
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

24/11/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre novembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 en mairie de 
Trigance sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
5 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Antoine FAURE 
(Aups) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Romain COLIN 
(Moustiers Sainte Marie) ;  
 

2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix chacun) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) ; Christophe  
BIANCHI (Durance Luberon Verdon agglomération) 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

7 
+ 
6 

 
13 

Total des voix : 15  

     Ont donné pouvoir : 

Date de convocation Porteurs d’1 voix : Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Bruno 
BICHON (Thorame-basse) à Jean-Marie PAUTRAT ; Raymonde CARLETTI (La Martre) à Bernard 
CLAP ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier) à Romain COLIN ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac 
Bellevue) à Antoine FAURE  
Porteurs de 3 voix : Sophie VAGINAY-RICOURT (Conseil régional) à Paul CORBIER ;  

10/11/2022 

 
 

Délibération 
n°22_11_B9_02 

 

Marché de prestations de services d’assurances pour le Parc naturel régional du Verdon 
Lot 4 : risques statutaires  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la commande publique  
Vu la délibération du Bureau en date du 22/10/2020 décidant de l’attribution des différents marchés d’assurance 
pour le syndicat mixte au titre de la période 2021 2023 
 
Le Parc est titulaire depuis le 1er janvier 2021 d’un contrat avec CNP / SOFAXIS Assurance pour le risque statutaire 
(remboursement des arrêts maladie des agents titulaires) dans le cadre d’un marché qui prenait fin normalement le 
31/12/2023. 
 
CNP SOFAXIS a dénoncé le contrat au 31/12/2022, au motif de « la dégradation des équilibres financiers de notre 
contrat dans un contexte général d’augmentation de la durée d’absence pour raison de santé ». 
 
Un nouveau marché a donc été lancé en procédure adaptée, pour ce lot uniquement, et pour la période du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2026, de manière à couvrir la même période que les autres lots qui seront relancés 
pour la période 2024-2026. 
 
Deux offres ont été réceptionnées :  

- WTW / GENEALI VIE pour un taux de prime de 4,77 % de la masse salariale 
- CNP / SOFAXIS pour un taux de prime de 2,73 % de la masse salariale. 

 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  
 
- Autorisent le Président à signer le marché avec la CNP / SOFAXIS au titre du lot 4 Risque statutaires, pour la 

période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2026, au taux de 2,73 % de la masse salariale 
- Autorisent le Président à signer tout avenant relatif à ce contrat d’assurance qui s’avèrerait nécessaire, 
- Autorisent le Président à signer toutes autres pièces utiles à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

-  
Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


